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INFORMATION AUX CITOYENNES ET CITOYENS 

DE MONT-SAINT-HILAIRE 

 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE 23 MARS 2026 

 
 

Prenez avis qu’exceptionnellement, le conseil municipal siégera à 19 h 30 

le 23 mars 2026, à la salle La Nature-en-Mouvement du pavillon Jordi-Bonet, 

lors d’une séance extraordinaire portant sur le retrait du Règlement d’emprunt 

numéro 1372 et l’adoption du projet de Règlement numéro 1379 concernant des travaux 

pour la réfection de la rue du Parc et un emprunt nécessaire à cette fin. 

 
 
DONNÉ À MONT-SAINT-HILAIRE, 
Ce 23 mars 2026 
 
 
(S) Anne-Marie Piérard 
_____________________________ 
Me ANNE-MARIE PIÉRARD, avocate 
GREFFIÈRE 


